
 
Membres invités au CAc (proposition de liste) 
 
 
Sont invités permanents à participer à titre consultatif aux séances de la commission, s’ils le 
souhaitent : 
- la Rectrice/le Recteur de l’Académie de Nice ou son (sa) représentant(e) 
- le/la Délégué(e) Régional(e)  à la Recherche et à la Technologie ou son (sa) représentant(e) 
- le/la Directeur/Directrice du Centre Régional des Œuvres Universitaires et Scolaires ou son 
représentant 
- les Représentant(e)s des tutelles 
- les Directrices/Directeurs des Etablissements Composantes ou leur représentant(e) 
- les Directrices/Directeurs des Unités de Recherche ou leur représentant(e) 
- la Directrice/le Directeur du Service Commun de Documentation ou son (sa) représentant(e) 
-la Directrice/le Directeur de la Recherche, de la Valorisation et de l’Innovation ou son (sa) 
représentant(e) 
- la Directrice/le Directeur de la Formation ou son (sa) représentant(e) 
 
 
- Pour info : les Directrices/Directeurs de composantes académiques sans personnalité morale ou 
leur représentant(e) (déjà prévu par l’article 45 des statuts) 
 
NB : les invités indisponibles pourront à chaque séance désigner un représentant unique à titre 
personnel et devront préalablement à la séance en informer les gestionnaires du CAc. 

 


